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Bande de séparation PE                                       2024 / 1

Description du produit et domaines d’utilisation

Afin de prévenir toute formation de fissure incontrôlée, il faut délimiter les masses de revêtement 
de l’ensemble des surfaces acoustiques BASWA avec une bande de séparation de plafond contre 
les surfaces avoisinantes et / ou les corps de construction (raccords muraux, colonnes, cadres de 
fenêtres ou de portes en métal ou bois etc.). En fonction des exigences optiques ou de physique de 
la construction, cela peut être réalisé par une bande de séparation de plafond PE.

Caractéristiques du produit

Matériau	 Mousse PE

Numéro d’article	 a 133

Largeur de la bande de séparation	 50 mm

Epaisseur de la bande de séparation	 3 mm

Couleur	 Blanc

Poids / rouleau	 0 . 350 kg
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Livraison

Mode de livraison	 Rouleaux de 30 m

Préconisations d’utilisation

Montage

1.	 Coller les bandes de séparation de plafond sur les surfaces et / ou les corps de bâtiment 
	 limitrophes (raccords de mur, colonnes, cadre de fenêtre ou de porte en métal ou en bois etc.).
2.	 Traiter le panneau acoustique et les revêtements BASWA, selon les directives de traite-	
	 ment BASWA, sur les bandes de plafond.
3.	 Après le séchage du revêtement final BASWA, couper les bandes de séparation de façon 	
	 jointive avec le bord inférieur.

Remarque juridique

Les indications précédentes, notamment les propositions de traitement et d’utilisation de nos 
produits reposent sur nos connaissances et nos expériences en cas normal, à condition que les 
produits aient été stockés et utilisés dans les règles. Du fait de la diversité des matériaux, des 
supports et de la variété des conditions de travail, on ne peut déduire une garantie de résultat d’un 
travail ou une responsabilité juridique, pour quelque raison de droit que ce soit, ni des présentes 
remarques, ni d’un conseil oral, sauf et dans la mesure où nous nous serions coupables d’un acte 
malveillant ou d’une négligence grossière. Dans ce contexte, l’utilisateur doit apporter la preuve 
qu’il a transmis par écrit à BASWA, en tant utile et de façon exhaustive, toutes les connaissances 
qui sont nécessaires à une évaluation appropriée et de nature à obtenir un succès BASWA. L’utili-
sateur doit vérifier que les produits conviennent à l’usage prévu. Sous toutes réserves de modifica-
tions des spécifications des produits. Tenir compte des droits de propriété industriels de tiers. Nos 
conditions de vente et de livraison s’appliquent par ailleurs. C’est la fiche technique de produits la 
plus récente pouvant nous être demandée qui fait foi.


